
Les Chevaliers de Malte, installés dès 1530 avec la bénédiction
de Charles Quint, ont fait la réputation historique de ce petit archi-
pel situé au sud de la Sicile. Attaqués à maintes reprises par les
Ottomans, ils résistèrent aux assauts. La capitale – La Valette –

tire son nom de celui du Grand Maître de l’Ordre : le Français Jean Parisot de
La Valette. 

En 1798, Napoléon Bonaparte, en route pour l’Egypte, occupa l’île. Les Chevaliers,
en vertu de la règle qui les empêchait de mener combat contre les autres puis-
sances chrétiennes, furent contraints de quitter Malte. Colonie britannique dès
1814, l’archipel devient une république indépendante en 1974. Malte, pays
neutre depuis 1981, est partie prenante au Commonwealth. 

La situation économique 
Plus petit pays à adhérer à l’UE en
2004, Malte ne possède ni res-
sources naturelles ni industrie lour-
de: le pays dépend donc énormément
des importations pour faire face à ses
besoins tant en produits de base
qu’en produits industriels et biens de
consommation courante. 

C’est donc le secteur des services,
notamment le tourisme, qui garantit
la croissance du PIB. L’industrie légè-
re (électronique, alimentaire, textile,
réparation navale, tabac) produit
26% du revenu national.

F a i s o n s  c o n n a i s s a n c e  a v e c :

M a l t e

Taux de croissance PIB réel 2.8% 
(moyenne 1998-2002)

PIB/habitant (2002) 10’610 €

Part du commerce avec l’UE 33% des exportations
60% des importations

Dépenses publiques Malte Suisse Union
en faveur de l’éducation Européenne
en % du PIB (2000) 4.9% 5.4% 4.9%

Population 0.4 million

Système politique République parlementaire, basée 
sur le modèle britannique de bipar-
tisme. L’alternance démocratique 
entre le Parti nationaliste et le Parti 

(Sources: SECO-UE-OCDE) travailliste rythme la vie politique.

Les accords bilatéraux, entrés en vigueur en juin 2002, seront étendus aux dix nouveaux membres de l’Union européenne. 
Seule l’extension de l’accord sur la libre circulation des personnes est soumise au référendum facultatif.

A découvr i r
Le festival de musique folklorique Emika Fe, tout en savourant les célèbres
oranges maltaises!
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